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AUDIT RELATIF À LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 

Si votre entreprise souhaite procéder à un examen de sa stratégie en matière de pro-

priété intellectuelle (brevet, marque, protection des inventions, concurrence dé-

loyale, etc.), l’AIP est en mesure de vous soutenir, en collaboration avec un membre 

de l’AIP, dans les démarches à entreprendre à ce titre.  

 

Pour les détails, veuillez cliquer sur le lien suivant :  

 

http://www.aip-ne.ch/wp-content/uploads/2017/11/Audit-relatif-à-la-propriété-
intellectuelle.pdf 

 

 

*   *   * 

 

 

VOYAGE ECONOMIQUE AU PORTUGAL 

 

Dans le cadre des Vivamitiés organisées par l’Association Vivre La Chaux-de-Fonds en 

l’honneur du Portugal, principale communauté étrangère du canton de Neuchâtel, 

l’AIP a organisé une visite d’entreprises installées au Portugal qui a eu lieu en date 

des jeudi et vendredi 26 et 27 octobre 2017 dans la région de Porto. 

 

Pour les détails, veuillez cliquer sur le lien suivant : 

 
http://www.aip-ne.ch/wp-content/uploads/2017/11/Voyage-économique-au-

Portugal-des-26_27-octobre-2017.pdf 
 

 

*   *   * 
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AIP-ECHANGE CHEZ CIPOSA SA 

 

Une délégation de l’AIP a visité, en date du 4 octobre 2017, Ciposa SA, à Hauterive, 

installée dans une partie des anciens locaux de Voumard SA (Innoparc SA) et spéciali-

sée dans l’automation en Micro-Assemblage. 

 

Pour les détails, veuillez cliquer sur le lien suivant :  

 

http://www.aip-ne.ch/wp-content/uploads/2017/11/AIP-Echange-du-

04_10_2017.pdf 

 

 

*   *   * 

 

 

SALAIRE MINIMUM DANS LE CANTON DE NEUCHÂTEL 

 

Le salaire minimum dans le canton de Neuchâtel s’élève à CHF 19.70 dès le 4 août 

2017 et à CHF 19.78 dès le 1er janvier 2018. 

 

Le Département de l’économie a établi un mémento sur la manière de le calculer qui 

est à disposition. 

 

Pour les détails, veuillez cliquer sur le lien suivant : 

 

http://www.aip-ne.ch/wp-content/uploads/2017/11/Article-Salaire-minimum-dans-
le-canton-de-Neuchâtel.pdf 
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